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D é p ê c h e s t i - l é a r A p h l q u e a 

(Servie* particulier du Journal de 
Roubaix.) 

Berlin, I l mars. 
La Gazette de Spener confirme que 

MM. de Balan et d Arnim ont été dési
gnés par l'Allemagne pour la négociation 
de la paix à Bruxel les . 

M. de Balan a déjà reçu se s instruc
tions; M. d'Arnim les recevra dans le 
conseil de s ministres qui aura lieu au
jourd'hui . 

Les pleins pouvoirs*de MM. de Balan 
e t d'Arnkn ont été envoyés à la s igna
ture de l'Empereur et seront immédiate
ment renvoyés à Bruxel les . 

Berlin, 13 mars. 

La Norddeulsche A llgemeine Zeitung 
dit au sujet du traitement des Allemands 
qui sont retournés en France en vue d'y 
régler leurs affaires ou de les continuer : 

« Nous avons conclu maintenant la 
paix et nous voulons tenir celte paix s in
cèrement et honorablement, en suppo
sant que le peuple français la tiendra 
également . 

» Maïs si le gouvernement français no 
réprime pas les abus qui se commettent 
et ne protège pas les paisibles Al lemands 
qui ne violent aucune loi, nous serions 
obl igés de prendre une décision concer
nant la question des représail les. » 

' Londres, 13 mars. 
Chambre des communes . — Seconde 

lecture du projet de réorganisation de 
l'armée. 

Sir John Pakington critique le projet 
du gouvernement et dit qu'il n'ajoute 
rien à la défense nationale. 

Le gouvernement veut abolir l'achat 
des grades; mais il n'indique aucune 
raison sérieuse, sauf qu'il déclare que 
céta est nécessaire pour la réorganisa
t ion. C'est sur cet argument qu'il s'ap-
puiè pour imposer un fardeau de huit 
mupopa de livres sterling? au pays, qui 
n/saJpaie disposé à consentir à un sacri
fia* énorme d'argent sans raisons suffî-

>Le«jystème actuei est exempt de pa
tronage et d'influence politique. 

L e • y s t è m e proposé serait influencé 
par la laveur ou pourrait donner lieu à 
dm -soupçons. 

ï l Jenhine par le dés ir que la Cham
bre aUê&de avant d'adopter le projet. 

» "' Londres, !•* mars. 
A la Chambre des lords, lord Gran

di lia ajaju aujourd'hui sa dernière déli-
béVattttt. Elle se réunira demain encore 
pour certaines formalités nécessitése par 
le "trkjldsigné aujourd'hui. 

Ce tj"*ité abrège les articles du traité 
de 1856' relatifs à la neutralité de la 
mér Njoire. 

Jj.«iîfc>rise la Porte, même en temps 

de paix, à ouvrir les Dardanelles e t le 
Bosphore aux navires des puissances 
amies , si. la Porte j u g e cela nécessaire 
pourassurer l'exécution des stipulations 
du traité de 4856 . 

Le traité prolonge de douze ans la 
durée de la commission Danubienne et 
admet la neutralisation des travaux ac
complis et à venir, ordonnés par cette 
commiss ion , sauf le droit r é s e r v é à la 
Porte d'envoyer des navires de guerre 
dans le D a n u b e . 

Dans la première séance de la Confé
rence, un protocole spécial a été s igné , 
qui proclame comme étant un principe 
essentiel du droit des nations, qu'aucu
ne puissance ne peut se délier d'un trai
té ni le modifier sans le consentement 
des puissances contractantes 

Ce protocole, ainsi que le traité, ont 
été s ignés aujourd'hui par le plénipo
tentiaire français . 

Londres, 14 mars. 
On annonce de Rouen que le commerce 

reprend. 

Wa^'inglon, 19 mars. 
La Chambre des représentants a adopté 

une résolution abolissant les droits sur 
le charbon et sur le se! . 

La Chambre s'ajournera sine die 
mercredi . 

Une dépêche de Londres , du 14, reçue 
ce matin, nous annonce que l'emprunt 
russe est «beauconp plus que couvert.» 

Comment concil ier cette nouvelle avec 
la d é p ê c h e que nous avons reproduite 
hier d'après VIndépendance belge, et 
disant que l'emprunt russe avait été 
« refusé par la Bourse de Londres? » 

On lit dans le Journal officiel : 
M. le ministre des affaires étrangères , 

aecompegné d e M l'ingénieur en chef 
Durbach, délégué des compagnies des 
chemins de fer, de M. le directeur des 
postes , de M. le direcleur des télégra
phes et de M. l'intendant militaire Bail-
lot,s'est rendu samedi dernierà Ferrières 
pour s 'aboucher avec M. le général de 
Fabrice, auquel , en partant pour l'Alle
magne, M. de Bismark a donné mis
sion de régler toutes les difficultés qui 
peuvent se présenter. 

Il s 'agissait de s'entendre avec l'auto
rité al lemande sur l'exploitation de nos 
chemins de fer, les services des postes 
et des télégraphies, et l'alimentation 
des troupes pruss iennes . Chacun de ces 
points a l'ait l'objet d'une convention en 
vertu de laquelle les compagnies de che
mins de fer reprennent leur exploita
tion, à la charge de lournir à l'armée al
lemande les trains qu'elle réclamera 

en dehors de ceux ordinaires de voya
geurs . Les postes et les télégraphes nous 
sont rendus . L'intendance se charge de 
l'alimentation des troupes dont les chefs 
ne t e r o n t p l u s d e réquisit ions. 

M. le ministre des affaires étrangères 
a obtenu de M . le général de Fabrice 
que les impôts arriérés dus à l'autorité 

al lemande ne pourraient être réclamés 
par le s chefs de eorpse t seraient réglés 
entre les deux gouvernements . Enfin, il 
a été convenu que l'adjninistration civile j 
de tous les départements occupés serait 
de suite remise à l'autârilé Irançaise. M, 
le ministre des finances à M. Fournier, : 
délégué de M. le ministre de l'intérieur, j 
se sont rendus hier à-'Rouen pour arrê
ter, avec M. le commissaire civil alle
mand , dés igné par M. le général de Fa
brice, Ies""détâT1s de cette convent ion. En 
voici le texte : 

Entre : 

M. Pouyer-Quertier, ministre des finances 
de la République lratiçaU»e. 

M. Casimir Fournier, délégué de M. le mi
nistre de l'intérieur de la République fran
çaise. 

Et M. de Nostitz-Walrwitz, commissaire 
civil de Sa Majesté l'empereur d'Allemagne. 

Agissant en vertu de la mis-ion qui leur 
a été conférée par leurs gouvernements res
pectifs. 

,11 a été convenu ce qui suit : 
Les parties voulant assurer l'exécution fa

cile et loyale du traité de préliminaires de 
paix signé à Versailles entre la France et 
l'empi e d'Allemagne, le 26 février dernier, 
écarter toute éventualité de conflit entre l'ar
mée allemande et la popahlion française et, 
par ce moyen, arriver prorr.plement, par le 
maintien de l'ordre, à une complète pacifica
tion. 

Ont modifié ainsi qu'il va être dit le traité 
préliminaire de paix : 

Art. 1er. II a été stipulé par l'article 3 du 
traité d'armistice et par l'article * du traité 
de préliminaires, qu'à partir de la ratification 
desdits traités par l'Assemblée nationale 
siégeant à Bordeaux et par Sa Majesté l'em
pereur, les troupes allemandes s'abstien
draient de toute contribution de guerre et j 
de toute réquisition, et, par l'article 8 des- , 
dits préliminaires, que l'impôt serait perçu j 
par l'autorité allemande jusqu'à la ratifica
tion. Cette ratification a eu Heu le 2 mars 
1871. 

Le versement de quelques impôts en retard 
ayant été exigé par des chefs de corps, avec 
DMoace d'«xéculion militaire* il demeure con-
venu que lésait'- impôts en retard ne seront 
pars exigés; seulement le compte en serait 
fait par les deux gouvernements. Le gouver
nement français prendra à sa charge ce qui 
pourra être dû, sauf son recours contre les 
départements et les communes. 

L'impôt sera représenté par le douzième 
échu des contributions directes doublé, pour 
représenter ainsi, par composition, tous les 
impôts directs et indirects. 

Art 2. Par dérogation à l'article 8 du 
traité de préliminaires, l'administration dé
partementale et communale, y compris la sû
reté générale et le maintien d* l'ordre pu
blic d»ns tous les départements occupés par 
les troupes allemandes, sera immédiatement 
remise à l'autorité française, qui rétablira 
les préfets, sous-préfets, maires et autres 
agents administratifs avec toutes les attri
butions qui lear sont données par les lois. 

L'autorité allemande aura la faculté de 
placer près des chefs de corps un commis
saire civil chargé de lui servir d'intermé
diaire avec l'autorité française. 

Art. 3. Les tribunaux français repren
dront leur service habituel, ainsi que les ju
ges de paix et les commissaires de police. 
Les détachements et brigades de gendarme
rie seront rétablis. 

Art. A. Conformément aux prescriptions . 
de l'article 8. toutes les autorités admiois-
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SUITE 

Despremonts! reprit Sur
couf .< Rjsdrnait tant cette f e m m e . . . Te-. 
n e ï » j e va is vous raconter une chose . . . 

Le compte interrompit v ivement Sur-
couf: 

. ^ A u a o m d u ciel! j e vous en prie, 
dit-il, n e n t e raconte* pas une histoire 
d'amojur du comte Despremonts et de sa 
femme; I 

— Mais vraiment, dit Surcouf, je ne 
vous comprends pas, comte Raymond; 
si vous ne m'aviez pas donné tant de 
preuves de votre courage, je vous cro-
r a i s l e p l u s poltron des n o m m e s . Cela 
est-il possible , vous n'avez pas même le 
courage d'écouter mon histoire de Des
premonts? 

— Vous m'avez donné le frisson gla
cial sous ce soleil , dit Raymond. 

— Il m'est prouvé maintenant, reprit 
Surcouf, qu'on trouve à Versail les de s 
femmes nobles qui manient supérieure
ment une lourde épée, et peuvent tuer 
trois pirates à la minute, sans éprouver 
la moindre émotion; mais , dans les q u e s 
tions d'amour, ces gent i l shommes s'é
vanouissent à tout propos et tremblent 
de froid sous l'équatêur ! 

— J'accepte votre ironie, dit le comte; 
elle est jus te , j e ne réclame pas.-

— Votre modestie me désairm.fcj reprit 
Surcouf en rendant la douceur à sa voix. 
Je vous prends tel que vous êtes et je 
vous rendrai le dernier service que vous 
attendez d e moi . 

— Vous avez encore deviné? dit le 
comte en riant : c'est votre habitude. 

— Parbleu ! c'est bien difficile, vous 
me jouez le coup du berger, dit Sur
couf; c'est l'enfance de l'art des é c h e c s . 
Le berger Paris l'a inventé au s iège de 
Troie pour amuser Hélène . Je vous 
croyais plus lort, comte Raymond. 

— A la bonnne heure! dit le comte en 
souriant, v o u s rentrez dans votre vrai 
caractère. Vous venez d'avoir un accès 

tratives devront se conformer aux mesares 
que les commandants des troupes allemandes 
croiront nécessaires à la sûreté, à l'entretien 
et à la distribution des troupes. 

Dans le cas où cet intérêt serait compro
mis, d'ici au jour de la ratification du traité 
de paix définitif, les autorités allemandes se 
réservent le droit de reprendre, en tout ou 
partie, les droits conférés par l'article 2 aux 
autorités françaises. 

De leur côté, les commandants des armées 
allemandes s'abstiendront de tout ce qui 
pourrait gêner l'action des autorités fran
çaises, tant qu'elles se renfermeront dans-
leurs attributions légales. 

Art. 5. La présente convention sera im
médiatement sou uise à la ratification de M. 
le chef du pouvoir exécutif de la Républi
que française et de Sa Majesté l'empereur 
d'Allemagne. 

En foi de quoi la présente convention a été 
signée par les parties contractantes. 

Fait à Rouen, le 12 mars 1871. 
A. POUYER-QUERTIER ministre des 

finances. — FOURNIER. — DE 
NOSTITZ - WALLWITZ, commis- j 
saire civil de S. M. l'empereur 

• d'Allemagne. 

E x p o s i t i o n i n t e r n a t i o n a l e d e 
L o n d r e s 

(COMMUNICATION OFFICIELLE) 

L'exposition internationale de Londres 
ouvre le 1er mai 1 8 7 1 . La France con
viée à cette solennité par la commiss ion 
britannique, instituée sous la prési
dence du princede Galles,a souscr i t ,dès 
les premiers jours' de l'année 1870, l'en
gagement d'y prendre part. Les ga le 
ries réservées aux produits français 
sont prêtes à les recevoir; un vaste bâ
timent annexe augmentant dans des 
proportions considérables , l 'espace al
loué à nos nationaux, a été construit aux 
frais de l'Etat, et tous les travaux sont 
aujourd'hui complètement terminés . 

En présence des avantages considé
rables qui doivent résulter pour nos 
arts et des industries d'une Exposit ion 
qui seaib le avoir pour but de mettre en 
relief une fois de plus la valeur de notre 
production nationale, le Gouvernement 
ne pouvait hésiter, dès le lendemain de 
la ratification des préliminaires de paix 
pal* l 'Assemblée nationale, à décider 
que les préparatifs en seraient poussés 
avec toute l'activité poss ib le . 

En outre, un grand nombre d'artistes 
et d'industriels éminents se sont réunis 
et ont adressé au ministre de l'agricul
ture et du commerce, présidant la com
miss ion, une lettre par laquelle ils se 
déclarent prêts à tous les sacrifices pour 
soutenir d ignement la réputation tradi
tionnelle de notre pays dans les arts de 
la paix, en même temps que pour ré
pondre au chaleureux appe l e laux mar
ques de bienveillante sympathie qui 
leur sont adressés par le peuple anglais 
et par la commiss ion britannique. 

Il est utile de rappeler que l'Exposi
tion internationale de Londres doit se 
composer de plusieurs séries , compre
nant à tour de rôle toutes les grandes 
industr ies , prises dans leur complet dé 
veloppement, depuis le produi tbrut jus -
qu'à la fabrication la plus recherchée. 

Elle comprend en outre chaque an
née les beaux arts qui doivent y occuper 

uneplace importante, les arts industriels , 
les inventions scientifiques et les décou
vertes de la science moderne . 

Les grandes industries dés ignées 
pour l'année 1871 sont cel les des laines 
et de la céramique, embrassant toutes 
les matières premières, tout l'outillage, 
et, en un mot,tout le matériel de fabrica
tion. 

En conséquence, les personnes qui ont 
l'intention de prendre part à celte Ex
posit ion, dans une ou plusieurs d e s s é -
riesrqu'elle comporte, e t qui n'ont pas 
encore envoyé leurs demandes d'ad
mission sont priées d e vouloir bien l e s 
adresser le plus tôt possible au commis 
sariat général , hôtel d e Cluny, rue d u 
Sommerard, à Paris . 

On écrit de Londres. 
c II circule, depuis hier, dans la Cité, 

certains bruits qui , tout hasardés qu'i ls 
paraissent,trouvent facilement créance. 
Les Al lemands dont l'ivresse commence 
à s e diss iper, devant l'attitude noble et 
éloquente des populations des vil les 
qu'ils traversent, semblent comprendre, 
enfin,que la cess ion forcée d e l'Alsace et 
de ta Lorraine es t plus qu'un crime, 
qu'elle est une faute. M. de Bismark se ' 
montrerait,aujourd'hui d i s p o s é e renon
cer à l'éducation politique et sociale des 
Lorrains et des Alsaciens , qui, en dépit 
des ense ignements de la pression germa
niques , veulent rester français. Quelques 
feuilles plus ou moins inféodées aux ag i s 
sements et aux projets d e la Prusse , 
avaient parlé, à demi voix, de l 'émigra
tion commemoyen d'apaiser les pass ions 
populaires . S a n s soupçonner le piège 
tendu par M. de Bismark et consorts , 
de s hommos sérieux ont provoqué des 
concess ions d e terres publ iques , en Al
gérie, en faveur des habitants de la Lor
raine et d e l'Alsace. Us ne voyaient pas 
que dépeupler les deux provinces cédées 
c'était livrer pour toujours ces parties si 
importantes du sol français à l'occupa
tion germanique. Dans quelques années , 
le dernier ves t ige d e la nationalité a u 
rait disparu; et alors la Prusse n'avait 
plus de crainte pour l'avenir. » 

_«. _— 
Nous croyons utile de publier en e n 

tier le discours prononcé par* M. Thiers 
à la séance du 10 mars de l 'Assemblée 
nationale. 

Le chef du pouvoir exécutif y expose 
nettement le programme qu'il veut sui
vre : Laisser la France maîtresse de 
choisir e l le-même le régime qu'il lui 
conviendra le mieux ; écarter toutes les 
questions qui divisent pour s'en tenir 
exclusivement à celles qui unissent : 

M. THIERS, chef du pouvoir exécutif. (Pro
fond silence. ) Messieurs, la question qui est 
soumise en ce moment à vos délibérations 
est tellement grave, tellement délicate, que 
nous serions injustifiables si nous l'avions 
soulevée sans une absolue nécessité. 

Pour moi les questions les plus regret
tables sont celles qui pourraient nous divi
ser, car aujourd'hui, au milieu des calami
tés qui ont frappé le pays, nous ne pou
vons être sauvés que pir l'union (Très 
bien ! très bien !), et nous devons nous ef
forcer d'éviter toute question qui risque
rait de nous diviser. 

d'irritation qui vous a métamorphosé . . . 
Revenons au coup du berger. 

— Ainsi , vous voulez que je vous con
duise à la côte de Samarang, dit Sur
couf. 

— Oh! il Ta deviné! remarqua le com
te sur un ton joyeux . 

— Et m ê m e , reprit Surcouf, vous êtes 
exigeant dans votre demande muette : 
v o u s «".e voulez subir aucun retard? 

— Il devine tout I dit le comte, je ne 
parlerai p lus . 

— Vous avez même une plus forte 
prétention, continua Surcouf. 

—C'est possible, dit le comte en riant; 
les femmes militaires de Versail les sont 
trè3-exigeantes . 

— Vous voulez , comte Raymond, que 
le vent soit favorable à la minute . 

— Il le sera, capitaine. 
— Est-il pressé de donner son nom à 

une v e u v e ! 
— Et si cela m'est réservé, dit le com

te, j 'espère qien voir votre belle s igna
ture à mon contractr 

— Oh ! s'écria Surcouf avec vivacité , 
oh ! voilà ce que vous ne verrez pas 
comte Raymond! Je consens bien à vous 
débarquer en côte de Samarang; mais , 
cela fait, je v o u s souhaite un bonsoir qui 
sera l o n g . . . Non , je vous en prie, cher 
comte, ne me remettez pas en colère. . . 
Soyons bons amis , nous deux; m a i s . . . 

— M a i s ? . . . dit Raymond pour faire 
continuer la phrase. 

— Mais, reprit Surcouf, mais l'ami du 
comte Despremonts ne pardonnera ja

mais à sa veuve un certain c'est bien qui 
vous a mis à votre aise , vous , chercomte 
é t o u r d i . . . Après cela, épousez-vous , 
soyez heureux, vivez longtemps, entou
rez-vous de famille, j e v o u s souhaite tou
tes les prospérités de ce monde; j'atten
drai vos bonnes nouvelles en pleine mer, 
ou à la poste de Chéribonou d e Kalima.. 
mais jenereverrai plus la belle c o m t e s s e 
d e Clavières; c'est irrévocable, comme 
une parole de Surcouf. 

Le comte s'inclina et garda le s i lence 
d e la résignation . 

Surcouf regarda la mer et dit : 
— Ce diable de comte joue vraiment 

de bonheur en toute chose ! le vent a 
sauté à l'ouest 1 

— Je le sava i s , dit le comte en riant ; 
capita ine , connaissez-vous la chanson 
des Amours d'été ? 

— Quelle question sangrenue me fai
tes -vous l à ? ai-je l'ai.r d'un marin de la 
Loire, d'un capitaine d'un coche de 
Melun? 

— Alors je vais vous dire le refrain, 
reprit le comte en riant : 

Voguez la nuit, voguez la jour , 
Zéphyr favorise l'Amour. 

— Voyez d o n c , dit Surcouf , voyez 
l'effet d'un c'est bien sur la cervelle d'un 
enfant ! il était mort, étendu mort, tout 
à l'heure, ce beau genti lhomme; il avait 
rendu le dernier souffle, et je -préparais 
son épitàphe, moi ! T o u t à c o u p une bonne 
nouvelle arrive, et le mort es t r e s s u s 

cite ! . • . Avouez que je suis un bon en
fant, Raymond! 

<j— Oui, capitaine, vous êtes le meil
leur homme du m o n d e ; mais vous 
m'avez bien fait peur un moment . 

— A l l o n s ! dit Surcouf, puisque Zé
phyr favorise l'amour, qu'on lève l'ancre, 
et parlons. » 

— Pour Samarang? demanda le comte 
d'une voix é m u e . 

— Pour le paradis , répondit Sur 
couf. 

Un quart d'heure après , le Breton 
sortait à pleines voi les de la rade de Ka
l ima. 

XIII 

Le beau trois-mâts d e la Compagnie , 
Star, était parti de s Phil ippines à la 
m ê m e époque; et il faisait voi le pour Ba
tavia. Il portait une riche cargaison, et 
il pouvait la défendre contre les pirates 
d e l'archipel malaisien avec dix-huit p iè 
ces d'artillerie et d'excellents mate lots . 

Star, ayant déjà dépassé la côte d e 
Samarang, n'avait plus rien à redouter 
des pirates des Célèbes, de Timor et de 
Bornéo . Sa vig ie s ignala une voile à 
l 'ouest. Le capitaine prit sa lunette, et 
le nom de Surcouf, quoique prononcé à 
voix basse , mit la consternation parmi 
les marchands , les colporteurs et les 
passagers . 

Les braves canonniers du Star, ravis 


